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Avant-propos 

L’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) est un centre d’expertise et de référence en matière 
de santé publique au Québec. Sa mission est de soutenir le ministre de la Santé et des Services sociaux du 
Québec, les autorités régionales de santé publique ainsi que les établissements dans l’exercice de leurs 
responsabilités. L’une des missions de l’INSPQ est d’informer le ministre de l’impact de politiques publiques 
sur l’état de santé de la population québécoise en s’appuyant sur les meilleures données disponibles. 

En 2019, l’INSPQ a publié deux mémoires dans le cadre de consultations menées par Santé Canada visant à 
resserrer l’encadrement des produits de vapotage. Celles-ci portaient sur la promotion et la publicité des 
produits de vapotage (Montreuil et collab., 2019) et sur les saveurs, la concentration en nicotine, l’emballage 
et le design, ainsi que sur la vente en ligne (Montreuil & Tremblay, 2019).  

Le présent mémoire est déposé dans le cadre des consultations de Santé Canada sur un Décret modifiant 
les annexes 2 et 3 de la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) et sur un projet de Règlement 
sur les normes applicables aux propriétés sensorielles des produits de vapotage.  

Dans ce document, les termes « cigarette électronique » et « produit de vapotage » sont utilisés de manière 
interchangeable et font référence aux mêmes produits. Le verbe « vapoter » signifie utiliser un produit de 
vapotage ou une cigarette électronique. 

Les avis exprimés n’engagent que l’INSPQ et ne représentent pas forcément les opinions  
du Gouvernement du Québec. 

  



Décret modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) 

Institut national de santé publique du Québec II 

Table des matières 

Messages clés .................................................................................................................................................... 1 

1 Introduction ................................................................................................................................................. 2 

2 Éléments de contexte ................................................................................................................................. 3 

2.1 Utilisation des produits de vapotage au Canada ............................................................................... 3 

2.2 Efficacité des produits de vapotage avec nicotine pour cesser de fumer ......................................... 5 

3 Mesures à l’étude par Santé Canada ........................................................................................................ 7 

3.1 Impact anticipé du retrait des arômes chez les adolescents ............................................................. 7 

3.2 Impact anticipé du retrait des arômes chez les fumeurs ................................................................... 8 

3.3 Inquiétudes quant aux risques toxicologiques des arômes exemptés  par le décret ....................... 9 

4 Recommandations ....................................................................................................................................12 

Références ........................................................................................................................................................14 

Annexe Exemptions proposées par Santé Canada ..................................................................................19 

 

 



Décret modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) 

Institut national de santé publique du Québec 1 

Messages clés 

Santé Canada propose d’interdire les arômes des liquides de vapotage, à l’exception des arômes de 
menthe, de menthol et de tabac, en adoptant un règlement ainsi qu’un décret modifiant la Loi sur le tabac et 
les produits de vapotage. Santé Canada souhaite également rendre les produits de vapotage de nicotine 
accessibles aux fumeurs qui les utilisent pour cesser de fumer. 

L’analyse de l’impact anticipé du retrait des arômes de même que les risques toxicologiques liés aux arômes 
des produits de vapotage permet de dégager les constats suivants : 

 La proportion d’adolescents canadiens faisant usage des produits de vapotage a doublé en deux ans 
pour atteindre 20% en 2018-2019. La majorité d’entre eux rapportent vapoter par curiosité et pour le 
plaisir, et non pour renoncer au tabac. Les études confirment que les arômes contribuent de manière 
prédominante à l’attrait de la cigarette électronique chez les jeunes. 

 Les études indiquent que les arômes de fruits, de confiserie et de dessert suscitent plus d’attrait, de 
curiosité et de perception de moindre risque que les arômes de tabac chez les adolescents. Les arômes 
de menthe et de menthol, bien que moins attrayants que les arômes de fruits et d’autres arômes sucrés, 
suscitent parfois plus d’intérêt que les arômes de tabac.  

 Les produits de vapotage sont utilisés comme outil d’aide à l’arrêt tabagique par 26 % des fumeurs ayant 
fait une tentative de renoncement au tabac au cours de la dernière année (soit 427 000 fumeurs), une 
proportion qui s’approche de l’usage des thérapies de remplacement de la nicotine (32 %).  

 Malgré la publication récente de méta-analyses suggérant que les produits de vapotage avec nicotine 
pourraient être au moins aussi efficaces que les produits de remplacement de la nicotine pour cesser de 
fumer, leur efficacité comme aide à l’arrêt tabagique demeure controversée au sein de la communauté 
scientifique et des organismes de santé. 

 Les liquides aromatisés jouent un certain rôle dans l’attrait des produits de vapotage chez les fumeurs, mais 
d’autres attributs jouent un rôle important comme la perception de l’efficacité du produit pour renoncer au 
tabac et la perception d’une nocivité moindre comparativement à celle reliée aux produits du tabac.  

 Les risques toxicologiques des agents aromatisants sont réels, inquiétants et difficiles à quantifier. 
Certains ingrédients utilisés pour reproduire les arômes de menthe, de menthol et de tabac exemptés par 
Santé Canada présentent des risques pour la santé. De plus, les agents aromatisants sont instables, 
surtout lorsque chauffés, et certains comme le menthol et les pyrazines, pourraient augmenter le potentiel 
de dépendance à la nicotine.  

En s’appuyant sur ces éléments, l’INSPQ accueille favorablement l’initiative de Santé Canada visant à 
restreindre les liquides de vapotage aromatisés.  

Cependant, puisque près de la moitié des élèves du secondaire au Québec qui vapotaient ont rapporté avoir 
consommé des liquides aux arômes de menthe ou de menthol et que ce dernier pourrait augmenter le 
potentiel de dépendance à la nicotine, l’INSPQ recommande donc d’interdire les arômes de menthe et de 
menthol. 

L’INSPQ recommande également d’interdire certains agents aromatisants présentant des risques 
toxicologiques démontrés et d’améliorer le contrôle des ingrédients permis pour les liquides aromatisés. 

Enfin, considérant l’évolution rapide du marché des produits de vapotage et le manque de données 
probantes, l’Institut considère qu’il est essentiel de suivre l’évolution des connaissances scientifiques face 
aux retombées d’une telle interdiction et de revoir régulièrement la règlementation à la lumière des nouvelles 
données probantes, afin de pouvoir y apporter les ajustements nécessaires.  
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1 Introduction 

La lutte contre le tabagisme est un enjeu majeur qui mobilise les différents acteurs de santé publique depuis 
des décennies. Les mesures prises doivent être constamment réajustées en fonction de l’évolution des 
données probantes et d’un marché qui ne cesse d’innover. À ce titre, l’Institut national de santé publique du 
Québec salue l’initiative de Santé Canada visant à restreindre les liquides de vapotage aromatisés contenant 
ou non de la nicotine. 

Objectif des mesures proposées par Santé Canada 

Santé Canada désire trouver un point d’équilibre afin de réduire l’attrait et l’usage de ces produits chez les 
adolescents et les jeunes adultes non-fumeurs, tout en permettant aux fumeurs de les utiliser pour renoncer 
au tabac. Ces mesures ont pour objectif de contrer l’augmentation rapide du vapotage chez les jeunes en 
réduisant l’attrait de ces produits. Les arômes jouent un rôle prépondérant dans l’initiation aux produits de 
vapotage chez les jeunes. 

Santé Canada souhaite également rendre accessibles ces produits aux fumeurs qui veulent les utiliser pour 
cesser de fumer, considérant qu’une telle utilisation pourrait réduire les risques pour la santé associés à 
l’exposition de la fumée de tabac chez les fumeurs qui transitent vers le vapotage exclusif comme stratégie 
pour arrêter de fumer. 

L’approche de Santé Canada tente ainsi d’intégrer deux priorités de lutte contre le tabagisme. D’une part, 
celle qui vise à prévenir l’initiation des adolescents et des non-fumeurs à un produit attrayant, contenant de 
la nicotine reconnue comme responsable de la dépendance chez les fumeurs, et dont plusieurs 
composantes toxicologiques sont néfastes. D’autre part, celle qui cherche à inciter les fumeurs à renoncer à 
la cigarette de combustion qui tue chaque année 45 000 Canadiens, en leur offrant de transiter vers des 
produits de vapotage. Rappelons que la fumée de tabac est constituée de plusieurs milliers de substances 
toxiques dont 70 sont reconnues cancérigènes. 

Si l’INSPQ comprend cette approche, il souhaite néanmoins profiter de la présente consultation pour 
émettre certaines réserves et recommandations à la lumière de données d’enquête et connaissances 
scientifiques récentes qui seront présentées dans la section 2 et 3 du présent mémoire. 
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2 Éléments de contexte 

Cette section présente deux éléments de contexte importants à prendre en considération dans l’analyse des 
mesures proposées par Santé Canada : le nombre et la proportion d’utilisateurs des produits de vapotage et 
l’état des connaissances sur l’efficacité des produits de vapotage pour cesser de fumer. D’autres éléments 
importants d’un point de vue de santé publique qui concernent les produits de vapotage ne seront pas 
abordés, comme la proportion d’utilisateurs qui font un double usage et les effets sur la santé, la nocivité 
des produits de vapotage comparativement aux produits du tabac, ainsi que les effets de la dépendance à la 
nicotine à long terme. 

2.1 Utilisation des produits de vapotage au Canada 

Au Canada, les élèves du secondaire et les jeunes de 15-24 ans sont proportionnellement plus 
nombreux à avoir utilisé les produits de vapotage 

Selon les données les plus récentes recueillies en milieu scolaire par l’Enquête canadienne sur le tabac, 
l’alcool et la drogue chez les élèves (ECTADÉ) 2018-2019 :  

 20 % des élèves canadiens du secondaire (âgés d’environ 12 à 18 ans) ont utilisé un produit de vapotage 
au cours des 30 jours précédant l’enquête, soit environ 418 000 élèves (Santé Canada, 2018).  

Selon les données les plus récentes fournies par l’Enquête canadienne sur le tabac et la nicotine (ECTN 
2020), on estime que les personnes ayant utilisé un produit de vapotage au cours des 30 jours précédant 
l’enquête représentent : 

 13 % des Canadiens âgés de 15 à 24 ans, soit environ 600 000 personnes; 

 3 % des Canadiens âgés de 25 ans et plus, soit environ 855 000 personnes (Statistique Canada, 2021a). 

Un adolescent sur cinq a utilisé un produit de vapotage, soit le double d’il y a deux ans 

Depuis 2017, la proportion d’utilisateurs de produits de vapotage : 

 A doublé chez les élèves du secondaire : de 10 % en 2016-2017 à 20 % en 2018-2019 (Santé Canada, 
2018); 

 A doublé chez les 15 à 24 ans : de 6 % en 2017 à 15 % en 2019 et 13 % en 2020 (Statistique Canada, 
2018, 2020); 

 Est stable chez les 25 ans et plus : 2 % en 2017, 3 % en 2019 et en 2020 (Statistique Canada, 2018, 
2020). 

Un fumeur sur quatre ayant tenté de cesser de fumer a utilisé un produit de vapotage  

Parmi les fumeurs de 15 ans et plus ayant fait une tentative de renoncement au tabac au cours de l’année 
précédente, 427 000 rapportent avoir utilisé un produit de vapotage (26 %), une proportion qui s’approche 
de celle des 512 000 fumeurs (32 %) qui ont utilisé un produit de remplacement de la nicotine (timbres, 
gommes, inhalateur, vaporisateur, pastilles de nicotine) (Statistique Canada, 2021b).  

Chez les jeunes, les raisons de vapoter diffèrent de celles des utilisateurs de 25 ans et plus 

La curiosité ou le plaisir est la principale raison rapportée par les utilisateurs âgés de 15 à 24 ans alors que 
les 25 ans et plus rapportent l’utiliser surtout pour cesser de fumer ou réduire le nombre de cigarettes 
fumées (Statistique Canada, 2021b). 
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Les arômes de fruits ont la préférence de tous les groupes d’âge 

Les fruits sont la catégorie d’arôme la plus fréquemment choisie par les Canadiens ayant utilisé un produit 
de vapotage au cours des 30 jours précédents, mais l’importance varie selon le groupe d’âge : 

 chez les 15-19 ans : 63 % consomment plus fréquemment un liquide à arôme de fruits, suivi de l’arôme 
de menthe/menthol (17 %);  

 chez les 20-24 ans : les arômes de fruits (45 %) et de menthe/menthol (27 %) sont aussi les choix les plus 
populaires; 

 chez les 25 ans et plus : 39 % choisissent plus fréquemment un liquide à arôme de fruits, suivi de l’arôme 
de tabac (15 %) et de celui de menthe/menthol (13 %) (Statistique Canada, 2021b). 

Concernant les adolescents, l’Enquête québécoise sur le tabac, l’alcool, la drogue et le jeu chez les élèves 
(ETADJES) 2019, indique que : 

 85 % des élèves québécois du secondaire ayant utilisé un produit de vapotage au cours des 30 jours 
précédents ont utilisé du liquide à vapoter aromatisé aux fruits (fruits rouges, pomme, cerise, fraise, etc.);  

 44 % aromatisé à la menthe ou au menthol; 

 10 % aromatisé au tabac; 

 les autres arômes étaient utilisés par des proportions d’élèves variant entre 34 % (bonbons) et 7 % 
(cannabis) (Traoré et collab., 2021). 

À retenir 

Au Canada, la proportion d’adolescents canadiens faisant usage des produits de vapotage a doublé 
en deux ans pour atteindre 20 % en 2018-2019 (soit environ 418 000 jeunes). La majorité des jeunes 
vapoteurs rapportent vapoter par curiosité et pour le plaisir. Selon des données recueillies au Québec, 
la grande majorité des adolescents qui ont utilisé un produit de vapotage ont consommé des liquides 
aromatisés aux fruits et près de la moitié, des liquides aromatisés à la menthe ou au menthol. 

Les produits de vapotage sont utilisés comme outil d’aide à l’arrêt tabagique par de nombreux 
fumeurs canadiens. En effet, 26 % de ceux ayant fait une tentative de renoncement au tabac au cours 
de la dernière année ont utilisé un produit de vapotage pour les soutenir (soit 427 000 fumeurs), ce qui 
s’approche de la proportion ayant utilisé une thérapie de remplacement de la nicotine homologuée et 
remboursée dans plusieurs provinces (32 %).  

Comme c’est le cas chez les 15-24 ans, les personnes âgées de 25 ans et plus qui utilisent des 
produits de vapotage préfèrent elles aussi les liquides aromatisés aux fruits. 
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2.2 Efficacité des produits de vapotage avec nicotine pour cesser de fumer 

Les recommandations d’organismes de renom en santé publique diffèrent quant au rôle des produits de 
vapotage pour le renoncement au tabac.  

Le rôle des produits de vapotage pour cesser de fumer ne fait pas consensus 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS), le Surgeon General et le Scientific Committee on Health, 
Environmental and Emerging Risks (SCHEER) considèrent que les preuves de l’efficacité sont insuffisantes 
pour en recommander l’usage aux fumeurs (Scientific Committee on Health, Environmental and Emerging 
Risks (SCHEER), 2021; U.S. Department of Health and Human Services, 2020; World Health Organization, 
2021). Le Surgeon General s’appuie sur les résultats d’essais contrôlés randomisés, d’études transversales 
et longitudinales pour émettre cette conclusion dans son rapport sur le renoncement au tabac. Le SCHEER 
conclut que, tant que des données longitudinales robustes ne seront pas disponibles, les produits de 
vapotage devraient être considérés comme un outil d’aide à l’arrêt tabagique seulement pour une période 
limitée et sous supervision. Selon l’OMS, l’état incomplet des connaissances sur l’efficacité des produits de 
vapotage comme outils de renoncement au tabac ne permet pas de recommander leur utilisation au niveau 
populationnel pour le moment. 

De leur côté, le Public Health England (PHE) et le National Institute for Health and Care Excellence (NICE) 
considèrent que les preuves sont suffisantes pour que cette option s’ajoute aux interventions de 
renoncement au tabac offertes aux fumeurs (McNeill et collab., 2021; National Institute for Health and Care 
Excellence (NICE), 2021). Les auteurs de la mise à jour 2021 du rapport du Public Health England (PHE) 
affirment que les données sont plus robustes qu’en 2018 quant à l’efficacité des produits de vapotage 
contenant de la nicotine comme outil de renoncement au tabac (McNeill et collab., 2021). Ces conclusions 
s’appuient sur six recensions systématiques, quatre essais contrôlés randomisés et 13 études 
d’interventions non randomisées.  

Dans un document de consultation sur des lignes directrices, le National Institute for Health and Care 
Excellence (NICE) émet des recommandations à l’intention des cliniciens offrant du soutien aux fumeurs. 
Parmi celles-ci, on retrouve notamment : donner des informations à jour sur les produits de vapotage aux 
fumeurs souhaitant les utiliser, incluant les effets méconnus à long terme de l’usage de ces produits; parler 
de l’importance de ne pas faire un double usage de produits de vapotage/produits du tabac; et donner des 
consignes sur l’arrêt du vapotage suite à l’abandon du tabac (National Institute for Health and Care 
Excellence (NICE), 2021). 

L’utilisation des produits de vapotage pour cesser de fumer : un potentiel d’efficacité suffisant pour 
poursuivre les recherches à ce sujet  

Les premières études rigoureuses sur l’efficacité des produits de vapotage comme aide au renoncement au 
tabac datent de 2013. Or, depuis ce temps, à peine quelques essais contrôlés randomisés se sont ajoutés. 
Plusieurs chercheurs ont réalisé des méta-analyses en vue de pallier ce faible nombre d’études disponibles, 
dont quatre ont été publiées en 2021. 

Trois de ces méta-analyses portant sur des essais contrôlés randomisés indiquent que les produits de 
vapotage avec nicotine seraient plus efficaces que les thérapies de remplacement de la nicotine (Hartmann-
Boyce et collab., 2021; Ibrahim et collab., 2021; Zhang et collab., 2021). Hartmann-Boyce et collab. 
(2021) retiennent trois études à faible risque de biais, pour un total de 1 498 participants, et obtiennent 
comme résultat que la cigarette électronique avec nicotine est 1,69 fois plus efficace que la thérapie de 
remplacement de la nicotine (RR : 1,69; IC 95 % 1,25-2,27). Ces auteurs considèrent que le niveau de 
certitude est modéré. Les deux autres méta-analyses obtiennent des résultats similaires pour la cigarette 



Décret modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) 

Institut national de santé publique du Québec 6 

électronique avec nicotine comparativement à la TRN et la cigarette électronique sans nicotine regroupées 
(RR = 1,34; IC 95 % 1,07-1,67; 5 études; N = 1 970) (Ibrahim et collab., 2021) et (RR = 1,55; IC 95 % : 1,00-
2,40; N = 4 025) (Zhang et collab., 2021). Ces auteurs considèrent que le niveau de certitude est faible. La 
quatrième méta-analyse obtient des résultats non significatifs (RR = 1,42 ; IC 95 % : 0,97-2,09; 5 études; 
N = 1 800) (Pound et collab., 2021). 

Les indicateurs de risques relatifs des quatre méta-analyses se situent tous entre 1,34 et 1,69, ce qui signifie 
une efficacité environ une fois et demie plus élevée pour les produits de vapotage avec nicotine 
comparativement aux thérapies de remplacement de la nicotine. Pour trois méta-analyses, les intervalles de 
confiance inférieurs sont égaux ou supérieurs à 1,00 et pour la quatrième, l’intervalle inférieur n’atteint pas le 
seuil de signification. Bien que ces études n’aient pas documenté le rôle des arômes comme tel, l’arôme de 
tabac est celui utilisé dans les études, quand cette information est spécifiée. 

À retenir 

 Des organismes de santé reconnus adoptent des positions différentes à l’égard du rôle de la 
cigarette électronique pour la lutte contre le tabagisme en s’appuyant en partie sur les mêmes 
études.  

 Les constats tirés de trois méta-analyses très récentes suggèrent que les produits de vapotage 
avec nicotine pourraient être au moins aussi efficaces que la thérapie de remplacement de la 
nicotine (TRN); une méta-analyse obtient des résultats non significatifs. 
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3 Mesures à l’étude par Santé Canada 

Dans son projet de décret et son projet de règlement, Santé Canada propose d’interdire les arômes des 
liquides de vapotage, à l’exception des arômes de menthe, de menthol, et de tabac. Une approche en trois 
volets complémentaires est proposée : a) une plus grande restriction de la promotion des produits de 
vapotage, b) une interdiction de tous les sucres et édulcorants ainsi que de la plupart des ingrédients 
aromatisants et c) la prescription de normes applicables aux propriétés sensorielles.  

Dans ce mémoire, nous nous penchons sur l’impact anticipé du retrait des arômes des produits de vapotage 
chez les adolescents et chez les fumeurs, de même que sur les ingrédients aromatisants utilisés pour 
reproduire les arômes de menthe, de menthol et de tabac. 

3.1 Impact anticipé du retrait des arômes chez les adolescents  

Le rôle important des arômes dans l’attrait des produits de vapotage chez les adolescents est bien 
documenté et fait consensus.  

Les arômes jouent un rôle prépondérant dans l’attrait des produits de vapotage chez les adolescents 

Une très grande majorité des jeunes qui font usage de la cigarette électronique vapotent des produits 
aromatisés et la disponibilité des arômes est une des principales raisons évoquées par les jeunes 
pour expliquer leur usage (Kowitt et collab., 2017; Meernik et collab., 2019; National Academies of Sciences, 
Engineering, and Medicine, 2018; Zare et collab., 2018).  

Selon plusieurs études : 

 les jeunes seraient plus motivés à essayer une cigarette électronique aromatisée (fruits, dessert, etc.) 
qu’une cigarette électronique à arôme de tabac (Meernik et collab., 2019; Zare et collab., 2018); 

 une préférence pour ces produits aromatisés pourrait avoir une incidence sur la fréquence d’usage de la 
cigarette électronique (Leventhal et collab., 2019; Morean et collab., 2018); 

 les adolescents percevraient les cigarettes électroniques aromatisées comme étant moins nocives que 
celles non aromatisées ou à l’arôme de tabac (Meernik et collab., 2019). 

Les arômes fruités et sucrés suscitent plus d’intérêt que les arômes de tabac; la menthe et le menthol 
se situent entre les deux 

Peu d’études permettent d’anticiper l’impact d’une interdiction des arômes des produits de vapotage chez 
les adolescents si les arômes de menthe et de menthol demeurent permis.  

 Les études convergent pour affirmer que les arômes de fruits, de confiserie et de dessert suscitent plus 
d’attrait, de curiosité et de perception de moindre risque que les arômes de tabac; toutefois, les arômes 
de menthe et de menthol suscitent souvent plus d’intérêt et de perception de moindre nocivité que les 
arômes de tabac (Chaffee et collab., 2020; Pepper et collab., 2016; Shang et collab., 2018). 

 Une étude a analysé l’usage des produits de vapotage de marque JUUL chez des adolescents américains 
après que la compagnie ait volontairement retiré des points de vente physiques les capsules de liquides 
aromatisés de quatre arômes : crème brulée, mélange de fruits, concombre, ainsi que mangue, l’arôme le 
plus populaire chez les adolescents au moment du retrait. Celles-ci ne pouvaient être vendues que sur le 
site internet de la compagnie. Suite à ce retrait, les ventes de capsules des arômes visés par le retrait ont 
diminué de moitié chez les participants, les ventes des arômes de tabac et de menthol sont restées 
stables, et les ventes de capsules aromatisées à la menthe ont augmenté (Morean et collab., 2020).  
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À retenir 

Les études indiquent clairement que les arômes de fruits et sucrés jouent un rôle dans l’attrait des 
produits de vapotage pour les adolescents, et que ceux-ci s’intéressent peu aux arômes de tabac.  

Les données probantes disponibles, bien que parcellaires, ne permettent pas d’écarter le risque que 
les adolescents se tournent vers les arômes de menthe et de menthol si les autres arômes (sauf le 
tabac) étaient interdits.  

3.2 Impact anticipé du retrait des arômes chez les fumeurs 

Peu d’études permettent d’anticiper les effets du retrait des arômes chez les fumeurs. Voici les principaux 
éléments qui en ressortent.  

Plusieurs études indiquent que les arômes joueraient un rôle pour inciter les fumeurs à cesser, mais 
certaines études suggèrent le contraire 

Dans une revue systématique réalisée par Meernik et ses collègues (2019), neuf études sur 51 recensées 
portaient sur des fumeurs (Meernik et collab., 2019). Quatre études indiquent que les fumeurs utilisant des 
produits de vapotage aromatisés seraient plus susceptibles de réduire leur consommation de tabac, ou de 
faire une tentative de renoncement au tabac (Chen, 2018; Etter, 2016; Tackett et collab., 2015; Weaver et 
collab., 2018). Deux1 études suggèrent que les arômes ne faciliteraient pas l’arrêt tabagique, et pourraient 
même nuire (Dai & Hao, 2016; Rutten et collab., 2015).  

Une étude longitudinale publiée après la recension de Meernik a trouvé qu’il n’y avait pas de variation des 
tentatives d’arrêt tabagique selon l’arôme des cigarettes électroniques utilisé (Kasza et collab., 2021). Une 
autre étude montre que les chances d’avoir cessé de fumer étaient plus élevées parmi les participants qui 
préféraient les arômes sucrés (14 %) comparativement à ceux qui préféraient l’arôme de tabac (10 %). Il n’y 
avait pas de différence significative entre ceux qui préféraient l’arôme de menthol (8 %) et ceux qui 
préféraient l’arôme de tabac (Li et collab., 2021). 

D’autres caractéristiques que l’arôme des produits de vapotage seraient importantes pour les 
fumeurs qui désirent cesser de fumer 

Dans une étude à choix hypothétiques ayant examiné les effets de cinq attributs des produits de vapotage 
sur les préférences de fumeurs adultes, les participants avaient une préférence pour les cigarettes 
électroniques (ayant été présentées dans les choix proposés) : a) comme étant moins nocives pour la santé 
que les cigarettes de tabac, b) comme étant efficaces pour aider les gens à arrêter de fumer et c) ayant 
un prix plus bas. Les participants ne préféreraient pas les produits aromatisés au menthol, à l’exception des 
fumeurs de cigarettes au menthol (notons que la vente de ces produits est interdite au Canada depuis 2017) 
(Shang et collab., 2020).  

Peu d’études ont tenté d’estimer l’impact d’une interdiction potentielle d’arômes autres que celui du 
tabac et leurs résultats divergent  

Selon une étude, une telle interdiction inciterait un faible pourcentage de fumeurs à cesser de fumer sans 
utiliser la cigarette électronique, alors qu’une plus grande proportion de fumeurs continuerait à fumer des 
cigarettes de tabac (Buckell et collab., 2019). Dans une autre étude, les participants ayant déclaré vapoter 
pour arrêter de fumer semblaient vouloir continuer à acheter les liquides de vapotage aromatisés au tabac et 
à utiliser la cigarette électronique malgré une interdiction des arômes (Huh et collab., 2021). 

                                                                 
1  Nous ne rapportons pas les résultats de trois études en raison d’échantillons trop faibles, de conflits d’intérêts des auteurs, et de 

résultats qui portent sur la perception d’efficacité pour renoncer au tabac. 
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À retenir 

L’impact de l’interdiction des arômes sur les intentions en matière d’abandon du tabac des fumeurs 
demeure difficile à anticiper, étant donné les résultats parcellaires et contradictoires des études ayant 
exploré cette question. Toutefois, les arômes ne seraient pas le seul élément qui inciterait les fumeurs 
qui veulent cesser de fumer à utiliser les produits de vapotage.  

3.3 Inquiétudes quant aux risques toxicologiques des arômes exemptés  
par le décret 

Cette section est divisée en deux parties; la première portera sur la toxicité des arômes en général et la 
deuxième sur les substances qui sont utilisées dans la production d’arômes de menthol et de tabac 
spécifiquement. 

TOXICITÉ DES ARÔMES PRÉSENTS DANS LES PRODUITS DE VAPOTAGE  

Des substances non réglementées pour l’inhalation 

Les arômes utilisés dans les produits de vapotage sont généralement reconnus sécuritaires pour l’ingestion, 
mais pas pour l’inhalation (National Academies of Sciences, Engineering, and Medicine, 2018). Ainsi, même 
si dans certains contextes l’ingestion d’un produit peut ne pas poser d’enjeux majeurs pour la santé, 
l’inhalation de ces produits peut avoir un impact important. Par exemple, bien que l’ingestion de diacétyle2 
soit reconnue sécuritaire, son inhalation peut causer des bronchiolites oblitérantes. Ce type d’atteinte a été 
observé chez des employés de compagnies de production de maïs soufflé pour micro-ondes (Kreiss et 
collab., 2002) et de produits aromatisants (Cummings et collab., 2014).  

La toxicité des liquides de vapotage ne se limite pas aux composés inclus lors de leur production  

Les arômes présents dans les produits de vapotage sont souvent chimiquement instables. Ils peuvent ainsi 
se dégrader rapidement et se transformer en nouveaux composés même si le liquide n’est pas chauffé. De 
plus, d’autres produits peuvent être créés à partir des arômes lors des processus de chauffage et 
d’aérosolisation. Certains de ces produits, reconnus pour poser des risques pour la santé, sont générés en 
quantité importante (Vas et collab., 2019). Par exemple, certains aldéhydes produits par la dégradation 
thermique des arômes sont des irritants très puissants (formaldéhyde et acroléine) ou des cancérogènes 
(formaldéhyde) (Khlystov & Samburova, 2016). La formation d’aldéhydes est influencée par de multiples 
facteurs, tels que la température de chauffage, la puissance du dispositif, la topographie de l’inhalation et le 
type d’arôme ajouté (Ward et collab., 2020). Par ailleurs, plus la concentration d’arômes sera élevée dans les 
liquides de vapotage, plus la production d’aldéhydes sera importante (Kosmider et collab., 2020; Ward et 
collab., 2020). Le type d’arôme peut même aller jusqu’à influencer la taille des particules émises par le 
dispositif et leur déposition dans l’arbre respiratoire (Lechasseur et collab., 2019). La toxicité cellulaire des 
arômes semble aussi plus importante lorsque le liquide est chauffé à des températures plus élevées (Behar 
et collab., 2018). De plus, chauffer la nicotine en présence de propylène glycol et de glycérol peut entraîner 
une formation de nitrosamines, la majorité des molécules de cette famille étant cancérogènes. Ainsi, il est 
tout à fait possible que de nouveaux produits qui n’étaient pas originalement présents dans le produit de 
vapotage apparaissent dans les vapeurs inhalées et aient des effets toxiques. Enfin, il n’y a toujours aucun 
consensus autour du ou des composés ayant pu causer les maladies pulmonaires associées au vapotage 
(MPAV)3; il n’est donc pas exclu que des agents aromatisants puissent avoir contribué à leur développement. 
                                                                 
2  Le diacétyle n’est pas un agent aromatisant autorisé par Santé Canada dans les produits de vapotage. 
3  Les MPAV sont des pneumopathies aiguës, observées chez des patients ayant utilisé des produits de vapotage. Les symptômes 

peuvent inclure essoufflement, toux, douleurs thoraciques, vomissements, diarrhée, douleurs abdominales et de la fièvre. La gravité 
des symptômes peut être caractérisée par le besoin d’hospitalisation, d’oxygène supplémentaire, l’admission à l’unité des soins 
intensifs (USI), la ventilation, le décès. 



Décret modifiant la Loi sur le tabac et les produits de vapotage (arômes) 

Institut national de santé publique du Québec 10 

TOXICITÉ DES COMPOSÉS PRÉSENTS DANS LES ARÔMES DE MENTHOL ET DE TABAC 

Des données toxicologiques inquiétantes et incomplètes 

Une très grande majorité des composés exemptés de l’interdiction ne présente que très peu voire aucune 
information au sujet de leur toxicité par inhalation. À l’opposé, la toxicité importante de certains de ces 
composés devrait plaider en faveur d’une restriction voire d’une interdiction dans leur utilisation dans les 
produits de consommation. Par exemple, le pulégone, un produit utilisé pour les arômes de menthol, est 
reconnu comme un carcinogène possible. Il est également un irritant respiratoire au niveau du nez et des 
voies respiratoires inférieures (S. v. Jabba & Jordt, 2020). De plus, le pulégone a été mesuré dans des 
cigarettes électroniques aromatisées au menthol ou à la menthe et dans des produits du tabac sans fumée à 
des concentrations excédant les concentrations jugées acceptables par la FDA au niveau des risques de 
cancer (S. V. Jabba & Jordt, 2019). La FDA a même retiré le pulégone (et la pyridine) d’une liste de produits 
autorisés comme additifs alimentaires (Food and Drug Administration, 2018). Le menthofurane est un 
métabolite du pulégone et est impliqué dans le mécanisme de cancérogénicité de ce dernier (International 
Agency for Research on Cancer, 2016). 

Le menthol est fréquemment rapporté dans des études sur la toxicité cellulaire (Behar et collab., 2018; 
Berkelhamer et collab., 2019; Omaiye, McWhirter, Luo, Pankow, et collab., 2019; Omaiye, McWhirter, Luo, 
Tierney, et collab., 2019). La toxicité cellulaire du menthol et de l’éthyl-maltol ont été évalués dans une étude 
utilisant des cellules épithéliales bronchiques humaines. Ces arômes se sont avérés toxiques pour des 
concentrations 30 à 100 fois inférieures aux concentrations les plus élevées mesurées dans certains liquides 
de vapotage (Omaiye, McWhirter, Luo, Tierney, et collab., 2019). Les liquides de vapotage avec un arôme de 
menthol ou de tabac ont altéré des mécanismes impliqués dans le métabolisme du glucose, des lipides et 
des acides aminés, ce qui peut avoir des répercussions sur la régulation de plusieurs processus 
physiologiques (Song et collab., 2020). L’exposition de cellules épithéliales pulmonaires humaines aux 
liquides à l’arôme de menthol a entraîné une dysfonction des mitochondries, responsables de produire 
l’énergie pour l’ensemble des processus physiologiques (Lamb et collab., 2020). 

Également, plusieurs composés inclus dans les exceptions de l’annexe 2 de la LTPV tel que proposé par le 
projet de règlementation sont réputés pour être des irritants respiratoires. D’autres substances possèdent 
des caractéristiques qui devraient également être considérées dans l’évaluation de la pertinence de les 
conserver dans la liste des exemptions. La gamma-valerolactone, par exemple, est réputée produire des 
effets similaires au GHB (drogue du viol) (Andresen-Streichert et collab., 2013). L’anéthole pour sa part serait 
13 fois plus sucré que le sucre blanc (Farrimond, 2018). Cet élément est important, considérant l’interdiction 
des sucres et édulcorants dans les produits de vapotage. 

Des substances qui pourraient moduler les effets de la nicotine 

Deux études ont également observé que le menthol (administration intrapéritonéale ou orale) augmentait 
l’auto-administration de nicotine chez la souris et le rat mâle respectivement (Biswas et collab., 2016; Fait et 
collab., 2017). Chez l’humain, des taux d’initiation plus élevés ainsi qu’une plus grande dépendance pour les 
cigarettes mentholées sont d’ailleurs observés (Food and Drug Administration, 2013; World Health 
Organization, 2016), et ont contribué à leur interdiction en 2016 au Canada et en 2021 aux États-Unis. Une 
étude a permis d’observer que le menthol inhibe l’oxydation de la nicotine en nicotinine et contribue donc à 
augmenter l’exposition globale à la nicotine (MacDougall et collab., 2003), ce qui expliquerait les résultats 
précédemment rapportés. Une autre étude chez la souris rapporte que l’exposition chronique au menthol 
augmente l’expression de sous-unités de récepteurs nicotiniques dans diverses régions du cerveau 
(Alsharari et collab., 2015). Des effets au niveau de l’activité cérébrale ont également été rapportés pour la 
co-administration de menthol et de nicotine chez les adolescents (Thompson et collab., 2018). 
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Quatre composés de la classe des pyrazines seraient autorisés par Santé Canada comme agent aromatisant 
dans les liquides de vapotage (triméthylpyrazine 2, 3-diméthylpyrazine, tétraméthylpyrazine, acétylpyrazine). 
Ces produits ont été ajoutés par le passé comme agents aromatisants dans les cigarettes par les 
compagnies de tabac (Alpert et collab., 2016). Il est possible que ces agents augmentent le potentiel de 
dépendance à la nicotine en interagissant directement avec les neurones qui produisent de la dopamine 
(Alpert et collab., 2016). 

La liste des exemptions proposées par Santé Canada (voir annexe 1) se base sur la fréquence relative des 
substances retrouvées dans les différents produits de vapotage commercialisés avec des arômes de 
menthe/menthol et de tabac, mais aucunement sur l’innocuité de ces composés. Des considérations 
toxicologiques importantes sont soulevées tant pour des substances utilisées dans la confection d’arômes 
de tabac que pour l’arôme de menthe/menthol.  

À retenir 

 Bien que peu documentée, l’inhalation d’agents aromatisants n’est pas sans risque; certains 
agents autorisés dans les produits de vapotage possèdent des effets cytotoxiques, irritatifs, ou 
cancérigènes. 

 Certaines substances contenues dans les produits de vapotage peuvent être instables. De 
nouvelles substances peuvent également se former dans le liquide de vapotage et dans l’aérosol 
lors du chauffage. Il n’est donc pas suffisant de limiter l’analyse des risques toxicologiques aux 
composés de base de ces produits. 

 Des risques toxicologiques préoccupants ont été identifiés pour des substances utilisées dans la 
confection d’arômes de menthe/menthol et de tabac.  

 Certaines substances autorisées, comme le menthol et les pyrazines, pourraient augmenter le 
potentiel de dépendance à la nicotine. 
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4 Recommandations 

À la lumière des constats dégagés de son analyse, l’INSPQ accueille favorablement l’initiative de Santé 
Canada visant à restreindre les liquides de vapotage aromatisés, telle que présentée dans son projet de 
décret, afin de protéger la santé des adolescents qui ne bénéficient aucunement de l’usage de produits de 
vapotage, tout en permettant aux fumeurs d’avoir accès à un produit qu’ils utilisent pour renoncer au tabac. 
L’INSPQ appuie également l’approche proposée en trois volets complémentaires, qui permet d’éviter que les 
fabricants n’utilisent différentes stratégies pour contrecarrer l’interdiction, comme d’utiliser d’autres termes 
descriptifs ou des couleurs pour évoquer des arômes.  

Par ailleurs, considérant que :  

 près de la moitié (44 %) des élèves du secondaire au Québec ayant utilisé un produit de vapotage au 
cours des 30 jours précédents ont rapporté avoir consommé des liquides aux arômes de menthe ou de 
menthol (comparativement à 10 % pour les arômes de tabac), et qu’il est plausible que ce soit le cas 
également pour les élèves du reste du Canada; 

 l’arôme du liquide ne serait pas le seul attribut important pour les fumeurs qui utilisent les produits de 
vapotage pour cesser de fumer; 

 des analyses toxicologiques suggèrent que le menthol pourrait augmenter le potentiel de dépendance à 
la nicotine; 

 l’INSPQ considère que Santé Canada devrait interdire les arômes de menthe et de menthol. 

Au regard des inquiétudes soulevées par les connaissances toxicologiques existantes, et les incertitudes 
quant aux conséquences de l’exposition aux substances utilisées pour conférer des arômes, l’INSPQ 
souligne l’importance de réévaluer la liste des substances exemptées par le Décret (voir annexe 1) et de 
restreindre davantage le nombre de composés autorisés autant pour les arômes de tabac que de menthol. 
Tous les produits présents dans la liste devraient être analysés en détail avant d’être autorisés à des 
concentrations prédéterminées comme produit de consommation pour l’inhalation.  

Plus précisément, l’INSPQ recommande que :  

 des composés utilisés pour créer un arôme de menthol ou de tabac, tels que le menthol lui-même, 
le pulégone, le menthofurane et la pyridine ne devraient pas être dans la liste de produits autorisés. 
Les produits qui altèrent le métabolisme ou la réponse à la nicotine tels que les produits de la famille des 
pyrazines devraient aussi être interdits.   

 les risques toxicologiques de tous les produits présents dans la liste soient analysés 
rigoureusement avant leur autorisation à des concentrations prédéterminées comme produit de 
consommation pour l’inhalation. 

 Santé Canada mette en place des mécanismes de contrôle et de standardisation afin d’éviter la 
multiplication des arômes associés au tabac, notamment en fixant des limites de concentration 
individuelle pour chacune des substances autorisées et en limitant le nombre de substances autorisées. 

 Santé Canada établisse des normes et des méthodes de référence pour l’analyse des produits de 
vapotage et des aérosols générés. Ces analyses effectuées par des laboratoires certifiés devraient être 
exigées des fabricants (ou aux distributeurs si le produit est importé) en plus de tests aléatoires effectués 
par Santé Canada sur ces mêmes produits. L’encadrement de ces produits par l’Union européenne et la 
FDA va en ce sens.  
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Étant donné l’évolution rapide du marché des produits de vapotage et le manque de données probantes, il 
est essentiel de suivre l’évolution des connaissances scientifiques face aux retombés d’une telle interdiction 
sur l’usage des produits de vapotage. Par conséquent, il serait judicieux de revoir régulièrement la 
règlementation des produits de vapotage à la lumière des nouvelles données probantes, afin de 
pouvoir y apporter les ajustements nécessaires.  

Mesures additionnelles recommandées 

D’autres éléments que les arômes des liquides jouent un rôle important dans l’attrait des produits de 
vapotage pour les adolescents, dont la promotion dans les médias sociaux, la conception attrayante des 
systèmes à capsules et la facilité avec laquelle ils peuvent être dissimulés. Afin d’atteindre l’objectif de 
contrer l’augmentation rapide du vapotage chez les adolescents, l’INSPQ réitère l’importance de considérer 
également l’ajout des mesures suivantes déjà déposées à Santé Canada dans un précédent mémoire 
(Montreuil & Tremblay, 2019) : 

 Appliquer de manière plus efficace l’interdiction de publicité et de promotion des produits de vapotage 
sur les réseaux sociaux; 

 Développer des messages d’information destinés aux fumeurs relativement aux effets sur la santé des 
produits de vapotage et des produits du tabac; 

 Adopter l’emballage neutre et normalisé des produits de vapotage au même titre que les produits du 
tabac; 

 Encadrer davantage le design des produits de vapotage, notamment pour éviter que les dispositifs 
calquent le design d’autres objets usuels à des fins d’attraction ou de dissimulation chez les jeunes; 

 Interdire la vente en ligne de produits de vapotage à l’échelle du Canada, en s’assurant de mettre en 
place les mesures nécessaires pour faire respecter cette interdiction; 

 Renforcer l’application de l’interdiction de vente des produits de vapotage aux moins de 18 ans dans les 
points de vente physiques; 

 Présenter, dans le rapport d’examen de la Loi déposé au parlement tous les trois ans, des données qui 
permettent de dégager les grandes tendances en matière d’usage et de vente des produits de vapotage, 
et rendre ce rapport public. 
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Annexe Exemptions proposées par Santé Canada 

Article 11 Article 12 Article 13 

acide benzoïque  

acide citrique  

glycérol  

propylène glycol  

acide sorbique 

nicotine 

corylone 

triméthylpyrazine  

2,3-diméthylpyrazine 

anéthole  

bêta-damascone  

estragole  

isophorone  

tétraméthylpyrazine  

3-méthyl-2-cyclopenténone  

2-hydroxyisophorone  

benzoate de méthyle  

2-acétylpyridine  

3,5-xylénol  

safranal  

propénylguéthol  

4-éthylanisole  

gamma-valérolactone  

2-acétylfurane  

alcool furfurylique  

cuminaldéhyde  

5-méthylfurfural  

4-méthylèneisophorone  

cétoisophorone  

bêta-damascénone  

nicotinate de méthyle 

vératraldéhyde  

pyridine  

2,4-xylénol  

phénylacétate de méthyle  

acide butyrique  

éthylvinylcétone  

éthylcyclopentènolone  

acide nonanoïque  

géraniol  

isovalérate de phénéthyle  

2-éthylfurane  

ambroxan 

acétylpyrazine  

3,5-diméthoxy-4-hydroxytoluène  

cédrol  

menthol  

menthone  

acétate de menthyle  

cis-oxyde de carvone  

pulégone  

pipéritone  

2,5-diéthyltétrahydrofurane 

bêta-caryophyllène  

delta-cadinène  

nonanal  

alpha-pinène  

para-cymène  

eucalyptol  

isomenthone  

2-méthylbutyrate d'isoamyle) 

isopulégol  

p-menthan-1-ol  

alpha-terpinène  

bêta-pinène  

3-méthylcyclohexanone  

oxyde de caryophyllène  

bêta-bourbonène  

carvone  

carvéol  

gamma-terpinène  

phénylacétate d’isoamyle  

octanol  

salicylate de méthyle ou essence 
de gaulthérie  

menthofurane  

alcool de perilla  

3-octanol  

dihydrocarvéol  

tans-3-hexénol  

acétate de dihydrocarvyle 

n-éthyl-p-menthane-3-carboxamide 

sabinène  

néo-isopulégol 

thymol  

alpha-humulène 

acétate de carvyle  

2-méthylfurane  

alcool phénéthylique  
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